
L’ÉTHIQUE EN RECHERCHE ANIMALE1835 : Marshall Hall établit 
des recommandations 
destinées à améliorer le 
bien-être des animaux de 
laboratoire

1876 : Cruelty to Animals 
Act : première loi au 
Royaume Uni sur la 
protection des animaux de 
laboratoire

1959 : W.M.S. Russell et R.L. Burch 
introduisent la règle des « 3R » :
• Reduce (réduire)
• Refine (raffiner)
• Replace (remplacer)

1966 : Animal Welfare 
Act : loi de protection 
des animaux de 
laboratoire aux USA

1979 : Première charte 
française de l'éthique de 
l'expérimentation animale 
établie par la Fondation 
Marcel Mérieux

1968 : Article R. 24-14 du 
décret n°68-139 marque 
l'apparition de la notion 
légale d'autorisation pour 
l'expérimentation animale 
en France

1986 : Directive 
européenne sur 
l'expérimentation 
animale rapprochant 
les réglementations 
des États membres 
(86/609/EEC)

1987 : Transposition de 
la Directive européenne 

86/609/EEC dans le 
code rural

1989 : Création de la 
Commission Nationale de 
l'Expérimentation Animale 
(CNEA)

1991 : Création des premiers 
comités d'éthique du Groupe 
de Réflexion Interprofessionnel 
sur les Comités d'Éthique 
(GRICE)

1992 : Création du Gircor à 
l'initiative du Ministère de la 
Recherche

2005 : Création du 
Comité National de 

Réflexion Éthique sur 
l'Expérimentation 

Animale (CNREEA)

2007 : Création de Francopa, 
la 1ère plateforme nationale 
pour les méthodes 
alternatives

2009 : Publication de la 
Charte nationale de 
l'expérimentation animale 
par le CNREEA

2010 : Directive européenne 
2010/63/EU renforçant et 
harmonisant les 
réglementations des États 
membres 

2013 : Transposition de 
la directive européenne 
2010/63/EU dans le 
code rural

2013 : Évaluation éthique et 
autorisation ministérielle 
obligatoire des projets de 
recherche

2021 : Création 
du FC3R
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1947 : Code de Nuremberg : 
impose le recours préalable 
à l'expérimentation animale 
avant les essais cliniques 
chez l'Homme

www.girc
or

.fr

En
 sa

voir plus ?                               


